
Aide-mémoire  
sur les droits et  

la valorisation des innovations 
au CIUSSS-EMTL 



Droits de propriété  
sur innovation générée au sein  

du CIUSSS-EMTL
(POL-076*)

Recherche/Travaux Dans le cadre des fonctions « CIUSSS »  
de l’innovateur/chercheur

OU
Ressources du CIUSSS-EMTL  

(n’importe quelle de ses composantes)  
ont été utilisées :

• Financement
• Personnes
• Patients

En accord avec le contexte juridique  
qui régit notre institution

• Politique universitaire :  
lien employé – employeur

• Contrat d’affiliation et convention  
de gestion de la PI entre l’Université et 
 le CIUSSS-EMTL (incluant ses Centres 
de recherche)

• LSSSS

• Mécanisme provincial de valorisation  
de la PI mis en place par le ministère  
de l’Économie et de l’Innovation (MEI)

Innovation générée

Propriété conjointe sur 
les droits

50 % innovateurs/chercheurs
50 % établissement

• Bases de données
• Équipements/plateforme

*POL-076 : gestion et valorisation de la propriété intellectuelle et  
partage des bénéfices

Produit institutionnel
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Liberté de choix de l’innovateur/chercheur

Qu’est-ce qu’on peut faire 
 avec l’innovation ?

Divulguer publiquement le produit institutionnel  
(article scientifique, poster, présentation, etc.)

 Dans certains cas, le choix du moment de la divulgation publique  
pourrait empêcher la valorisation. Consultez la DERI.

Valoriser (commercialement ou non)  
le produit institutionnel,  

via le transfert vers un (des) milieu(x) preneur(s)
La valorisation est souvent le meilleur moyen pour obtenir l’impact social  

et/ou économique escompté.

ou
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Cession de tous les droits à RSEM3

La société de valorisation Axelys4 gère les droits 
dans RSEM et en devient le seul responsable

• Commercialisation
• Intégration dans un milieu preneur

Entente particulière pour cas spécial

Valorisation des droits

En accord avec le contexte juridique  
qui régit notre institution
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Entente particulière pour cas spécial

Produit qui fait partie du panier de soins et services 
offerts à la population/communauté scientifique 
(mandat)

Produit qui ne fait pas partie du panier de soins 
et services offerts à la population/communauté 
scientifique (hors-mandat)

Chemin RSEM-Axelys

Chemin RSEM-Axelys si plus facile OU  
Diffusion/prestation (incluant la vente) 

par nous-mêmes ou via un intermédiaireProduit institutionnel à caractère  
« intellectuel »

• Pratique
• Mode d’intervention/de soins
• Programme
• Plateforme

Produit institutionnel à caractère 
« physique »

• Médicament/pharmacologie
• Dispositif
• Technologie

4Axelys : Société de valorisation panquébécoise à qui le MEI a donné la responsabilité  
de la valorisation des innovations issues des organismes publics au Québec.

3RSEM : Société en commandite du CIUSSS-EMTL créée avec la permission du MSSS afin de permettre 
la valorisation avec des partenaires de tous les types, incluant les entreprises commerciales.

En cas d’insuccès, les droits peuvent être  
retournés aux innovateurs/chercheurs



Partage de revenus nets
(le cas échéant)
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50 % innovateurs/chercheurs
50 % établissement

Innovateurs/chercheurs
• Prendre connaissance de la Politique 076 sur la gestion et la valorisation de la PI et le partage  

des bénéfices, et en respecter les termes
• Déclarer, par le biais du formulaire de déclaration d’invention/innovation du CIUSSS-EMTL, 

toute innovation qu’ils désirent valoriser, préférablement avant toute divulgation publique
• Céder leurs droits au CIUSSS-EMTL lorsque requis (valorisation RSEM-Axelys)
• Accompagner le CIUSSS-EMTL et Axelys dans le processus de valorisation lorsque requis

CIUSSS-EMTL
• Mettre en place un mécanisme de valorisation des innovations issues de ses activités  

(n’importe quelle de ses composantes)
• Recevoir, traiter et analyser les déclarations d’invention/d’innovation
• Céder les droits à RSEM lorsque requis (valorisation RSEM-Axelys)
• Accompagner Axelys dans le processus de valorisation lorsque requis
• Assurer le respect des ententes légales : Université, RSEM, Axelys et autres

Axelys
• Mandater par le CIUSSS-EMTL pour diriger et gérer les activités de valorisation des actifs (droits)  

dans RSEM
• Mettre à profit ses expertises et ressources informationnelles en développement des affaires pour mener 

à bien les activités de valorisation
• Distribuer les revenus générés aux différentes parties prenantes
• Fournir un rapport annuel de leurs activités de valorisation

Rôles et responsabilités


